
—s—— CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 12 OCTOBRE 2021

L’an deux mil vingt et un, le douze octobre, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la

Communauté de communes Sumène-Artense, s’est réuni à la salle socioculturelle de la commune de

Madic, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de la Communauté de

communes Sumène-Artense.

Etaient présents: Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE

(Beaulieu), Jean-Pierre GALEYRAND, Maryse MAZEIRAT, Patrick BORNET (Champagnac), Daniel

CHEVALEYRE, Martine MONCOURIER, Bernard LACOUR (Champs sur Tarentaine MarchaI), Philippe

DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO, Philippe VIALLEIX, Brigitte CLAUDEL (Lanobre), Jean-Michel

HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic), Eric MOULIER, Catherine BARRIER, Franck

BROQUIN (Saignes), Jean-Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Françoise GILLES (Sauvat), Joélle NOEL

(Trémouille), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières),

Alain DELAGE, René BERGEAUD, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, Marie-Ange FLEURET

BRANDAO (Ydes).

Ont donné pouvoir: Johane GRANDSEIGNE (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Gustave GOUVEIA

(Lanobre) à Eric MOULIER (Saignes), Clotilde JUILARD (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes)

Secrétaire de séance : Christophe MORANGE
Nombre de membres afférents au Conseil Communautaire : 34 / Nombre de membres présents : 30

Nombre de votants : 32
Date de la convocation : 07 octobre 2021

20211012004DE
CRTE: AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT FINANCIER DU CONTRAT DE RURALITE DE

RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE HAUT CANTAL DORDOGNE 2021

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que les contrats de ruralité, de relance et de transition

écologique (CRTE) ont pour objectif d’accompagner la relance de l’activité par la réalisation de projets

concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et économique de tous les

territoires (urbain et rural, montagne et littoral, métropole et outre-mer).

Les CRTE s’inscrivent
- Dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions concrètes

et des projets en maturation ayant un impact important pour la reprise de l’activité dans les

territoires
- Dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition

écologique et la cohésion territoriale.

Le CRTE « Haut Cantal Dordogne » est conclu à l’échelle des 4 EPCI suivants : Communauté de

Communes du Pays Gentiane, Communauté de Communes du Pays de Mauriac, Communauté de

Communes du Pays de Salers et Communauté de Communes Sumène Artense. Monsieur le Président

précise que seuls les EPCI sont signataires, mais que les communes peuvent proposer l’inscription

d’action ou projets si ces derniers concourent aux objectifs du CRTE.

Le CRTE est conclu pour la période du 30 juin 2021, jusqu’au 31 décembre 2026. Une convention

financière annuelle sera réalisée chaque année afin de flécher les financements mobilisables sur les

actions matures. Monsieur le Président rappelle que le CRTE Haut Cantal Dordogne a été signé le 24

juillet 2021.

Pour l’année 2021 les actions matures portées par la Communauté de Communes seraient les

suivantes: RF
Sous-préfecture de Mauriac
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Thématique Action Maître Montant total Part MO Part Etat Part autres

d’ouvrage financeurs

(MO)

1 protection Etude de SIDRE du Font 243 000€ 48 600€ 72 900€ 121 500€

de la diagnostic des Marilhou
ressource en réseaux AEP
eau

2 rénovation Programme CCSA 69 970 € 13 994€ 55 976 €
énergétique de rénovation

énergétique

des bâtiments
publics

__________

Monsieur le Président donne lecture du projet de convention et invite le conseil à en délibérer.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 32 voix pour, le Conseil communautaire

- Autorise le Président à signer la convention financière 2021;

- Donne son accord pour que le Président engage toutes les démarches y afférentes;

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE - MARCHAL, le 12 octobre 2021

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le .4
Affichée ou notifiée le A I4of7
Document certifié conforme

Le P’

d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à

NEUVE

La présente
compter de sa
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